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Pétitions
e (1250)

M. Broadbent: Sur un sujet différent.
M. le Président: Je déclare la motion rejetée.

M. Robinson: Monsieur le Président, j'invoque le Règle-
ment. A ce stade-ci de l'ordre du jour, je suppose que nous
pouvons revenir aux pétitions. J'ai un nombre important de
pétitions à présenter.

Des voix: Non.

Des voix: Oui.

M. Robinson: Je suppose que nous sommes encore à l'étape
où des pétitions peuvent être présentées. Je voudrais en déposer
sur un certain nombre de sujets, notamment le service télépho-
nique local avec compteur et un éventail d'autres questions.

M. Benjamin: Bien pensé.

M. Robinson: J'espère, à ce stade-ci, monsieur le Président,
que vous me donnerez l'occasion de présenter ces pétitions au
nom de mes électeurs qui veulent faire connaître à la Chambre
leurs diverses préoccupations.

M. le Président: Suivant la coutume, un di
présidence accorde la parole au cours de la pr
pétitions, lors de l'examen des affaires courantet
ter une ou plusieurs pétitions. Ces dernières n
nécessairement porter toutes sur le même suje
toutes de la même région du pays. Toujours
après avoir présenté ses pétitions, ce député
demander de nouveau la Darole Dour en nrésenter

J'avertis les députés que s'ils ont plusic
toutes lorsqu'ils ont la parole, car je ne dor
député.
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